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Erwägungen

E. 1.1
Contre une décision en matière de mesures protectrices de l'union conjugale, qui constitue
une décision finale (art. 308 al. 1 let. a CPC), la voie de l'appel, écrit
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C/984/2013 et motivé (art. 309 a contrario et 311 al. 1 CPC), interjeté dans un délai de 10
jours (art. 271 let. a et 314 al. 1 CPC), est ouverte. Formé selon la forme et dans le délai
prescrits, l'appel est recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
La procédure est soumise aux maximes inquisitoire et d'office illimitées, compte tenu de la
présence d'un enfant mineur (art. 296 CPC). Par ailleurs, les mesures protectrices de l'union
conjugale étant soumises à la procédure sommaire (art. 271 CPC), la cognition du juge est
limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit. Il suffit que
les faits soient rendus simplement vraisemblables, l'exigence de célérité étant privilégiée
par rapport à celle de sécurité du droit (HOHL, Procédure civile, Tome II, 2ème éd., 2010,
n. 1901 p. 349; HALDY, La nouvelle procédure civile suisse, 2009, p. 71).

E. 1.3
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Dans deux cas où le pouvoir
d'examen du Tribunal fédéral était limité à l'arbitraire parce qu'il s'agissait de mesures
provisionnelles, il a été jugé qu'il n'était pas insoutenable de considérer que les conditions
de l'art. 317 al. 1 CPC s'appliquent également aux procédures soumises à la maxime
inquisitoire (arrêts du Tribunal fédéral 5A_592/2011 du 31 janvier 2012 consid. 4.1;
5A_402/2011 du

E. 5
L'arrêt de la Cour, statuant sur mesures protectrices de l'union conjugale, est susceptible
d'un recours en matière civile, les moyens étant limités en application de l'art. 98 LTF. La
valeur litigieuse est supérieure à 30'000 fr. (art. 51 al. 4 LTF). * * * * *
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C/984/2013 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel
interjeté par A.______ contre les chiffres 5 et 9 du dispositif du jugement JTPI/12662/2013
rendu le 30 septembre 2013 par le Tribunal de première instance dans la cause



C/984/2013-1. Au fond : Annule le chiffre 5 du dispositif de ce jugement et statuant à
nouveau : Condamne B.______ à verser à A.______ 1'332 fr. à titre de contribution
d'entretien pour la période du 22 janvier 2013 au 28 février 2014. Condamne B.______ à
verser à A.______, par mois et d'avance, la somme de 1'100 fr. dès le 1er mars 2014 à titre
de contribution à l'entretien de la famille. Confirme le jugement entrepris pour le surplus.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires
d'appel à 800 fr., entièrement couverts par l'avance de frais fournie par A.______, qui reste
acquise à l'Etat. Les met à charge d'A.______. Dit que chacune des parties supporte ses
propres dépens d'appel. Siégeant : Madame Florence KRAUSKOPF, présidente; Madame
Marguerite JACOT-DES- COMBES et Madame Elena SAMPEDRO, juges; Madame
Nathalie DESCHAMPS, greffière. La présidente : Florence KRAUSKOPF

La greffière : Nathalie DESCHAMPS

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure à 30'000 fr.
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